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Gazette des Tribunaux vient défaire une perte bien doulou-

-, Darmaing , l'un de ses fondateurs , a succombé samedi 

'"cinq heu
res

 du
 SOir

 > &
 une

 maladie cruelle qui le minait 
Artois près d'une année , et qui depuis plusieurs mois Tempê-

tait de prendre part à la publication de la feuille qu'il a en quel-

le sorte créée. 
Aous ne saurions en ce moment consacrer une notice de 1 e-

h due convenable à la mémoire du collaborateur et de l'ami qui 

en! de terminer, à l'âge de quarante-deux ans , une si courte, 

2S « honorable carrière. 

Né à Pamiers , dans le département de l'Ariège , élève de l'é-

,1e normale , et agrégé à l'école de Saint-Cyr , M. Darmaing 

•«ail quitté l'enseignement pour se jeter dans l'attrayante mais 

périlleuse carrière du journalisme. 

Le succès éclatant obtenu sous sa direction par la Gazette des 

Tribunaux , fondée en 1825 , lui a mérité d'être choisi, en 1832 

et 1833 , comme rédacteur en chef du Constitutionnel. 

Sorti du Constitutionnel , et rentré à la Gazette des Tribunaux, 

}[, Darmaing continua d'y signaler cette prodigieuse activité qu'il 

vivait imprimer à tout ce qui l'entourait, et qu'ont à peine ébranlée 

les premières atteintes du mal. 

Dès le mois de juin , l'espérance que nous avions entretenue de 

conserver M. Darmaing , s'affaiblissait de jour en jour. Il s'est 

éteint laissant dans l'affliction une veuve , deux enfans en bas 

âge, un vieux père , une famille très distinguée dans l'ordre ju-

diciaire et dans les arts libéraux , et de nombreux amis. 

Ses funérailles auront lieu demain mardi , à neuf heures du 

matin, à l'église Saint-Roch, sa paroisse. Les personnes qui n'au-

raient pas reçu de lettres d'invitation, sont priées de se reunir en 

la maison mortuaire , rue de Provence , 63 bis. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE BOURGES. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. MATER. — Audiences des 25 et 2G juillet. 

Procès de séparation de corps provoqué par M™ Dudevant, auteur 

des ouvrages publiés sous le nom de, Georges Sand. — Arrêt de 

fartage. (Voir la Gazettedes Tribunaux des 30 et 31 juillet.) 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte la première du résultat 
inattendu de cette première épreuve. Il nous reste à rendre compte avec 
plus de détails de la seconde audience, dans laquelle ont eu lieu les répli-
ques. 

M 1 Thiot-Varennes, avocat de M. le baron Dudevant, appelant, a ré-
pliqué à la plaidoirie de Me Michel. 

Le défenseur commence par déclarer avec loyauté qu'on ne saurait in-
tore de la lettre écrite en 1826 par Mme Dudevant à son mari, qu'elle 
tut manqué à la fidélité conjugale ; mais cette lettre prouve au moins 
qu elle agissait avec légèreté, avec imprudence: etla conduite de M. Du-
devant, sa confiance, sont dignes des plus grands éloges. 

discutant la validité de l'enquête dirigée contre M. Dudevant, il sou-
tient toujours qu'elle doit être annulée. 
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«uei est 1 âge des enfans? 

M' TMoi-Varennes : Le garçon, Maurice, est âgé de treize ans ; et la 

demoiselle, Solange, âgée de huit ans. 
M e Michel réplique à son tour ; il soutient de nouveau la validité^ de 

l'enquête faite à la diligence de M me Dudevant, et dit qu'elle doit être 
maintenue. Il s'applaudit de ce qu'on a rendu à la lettre de 1 825 le carac-
tère qu'on n'aurait jamais dû lui faire perdre. Il s'élève de nouveau con-
tre la logique de son adversaire, qui qualifie la requête de M. Dudevant 
comme un moyen de défense. « Vous dites vous-même, ajoute-t-il , que 
les faits sont atroces, vous en convenez ; mais s'ils sont prouvés ques'en-
suivra-t-il ? et vous ajoutez que lorsque j'aurai fait acte de repentir, vous 
m'ouvrirez vos bras, vous m'accorderez mon pardon ; mais savez-vous 
que ce que vous dites-là est profondément immoral? Et d'où vous vient 
tout d'un coup cette tendresse? D'où vient ce désir subit de reconcilia-
tion? Hier encore, vous vouliez exécuter le traité de février, qui admet 
la séparation ; mais dans ce traité il y a quelque chose qui vous touche, 

c'est la moitié du revenu. 
« Vous avez voulu couvrir votre femme de honte et d'infamie, vous lui 

avez prodigué les turpitudes les plus horribles, et vous voulez nous 
faire croire que vous êtes sincère quand vous lui offrez la paix, après 
que vous avez voulu l'avilir ! et peu content de l'avoir outragée, vous lui 
prodiguez encore l'injure, en cherchant à la représenter comme indigne 
d'élever ses enfans. C'est en continuant votre système de calomnie or-
ganisée que vous prétendez arracher à une mère ses enfans. Et vous osez 
dire que vous la diffamez dans l'intérêt de ces enfans ! Vous accusez non 
son intelligence, cette magnifique intelligence dont s'honore notre épo-
que, mais son cœur... Vous oubliez donc que dans le premier traité vous 
lui avez abandonné l'éducation de sa fille, dans le second traité celle des 
deux enfans. » 

Répondant aux soupçons qu'a inspirés *à son adversaire la date ré-
cente de la lettre citée hier par lui, il dit que cette lettre ressemble à tou-
tes celles que Mme Dudevant a écrites à son fils , et que s'il faut avec 
raison en admirer le goût pur , les pensées élevées , le style brillant , 
c'est que Mme Dudevant, même lorsqu'elle écrit à son enfant, est tou-
jours un écrivain admirable. 

C'est elle qui a toujours soigné ses enfans , qui les a élevés , recom-
mandés ; elle demande leur surveillance spéciale , et dans le cas où cette 
demande ne serait pas accueillie, elle se charge de pourvoir aux frais de 
leur entretien et de leur éducation. 

M. Corbin, avocat-général, dans un exorde écouté au milieu du plus 
religieux silence, résume les pensées des moralistes sur la sainteté du 
mariage et sur les devoirs des époux. 

Entrant en matière, l'organe du ministère publicétablit que les torts jus-
qu'au mois d'avril peuvent, en partie, être rejetés sur Mme Dudevant. Il 
a sévèrement qualifié cette lettre qui a eu tant de retentissement à l'au-
dience, disant que si M me Dudovant n'avait pas succombé, elle avait à se 
reprocher un adultère moral. Son mari ne l'a pas délaissée, il ne l'a pas 
abandonnée à ses destinées ; elle était dans la plénitude de sa volonté, elle 
jouissait de toute son indépendance. M. Dndëvant n'a eu qu'un tort, et la 
société doit le lui reprocher, c'est de ne pas s'être armé sévèrement des 
droits que lui donnait la loi, et de ne pas avoir fait entendre à sa femme 
l'autorité de ses conseils. Rien, dans la procédure, ne semble indiquer ses 
regrets, ses appréhensions. Mais la société seule peut faire d'une telle in-
dulgence un reproche à M. Dudevant; et ses torts ne sauraient excuser 
ceux de sa femme ; mais les imputations infâmes, impies de M . Dudevant 
envers elle, autorisent Mme Dudevant à demander la séparation. L'articu-
lation faite par M. Dudevant n'était pas applicable à sa défense ; ce n'est 
plus la nécessité de la défense qui l'a fait agir, mais dans un mouvement 
de démence, il a saisi l'occasion de faire éclater ses ressentimens. Il serait 
monstrueux, il serait immoral d'établir compensation entre des désordres 
et de pouvoir dire: Oui, j'ai commis des actions honteuses, mais vous 
en avez commis de plus honteuses que moi! 

M. l'avocat-général s'élève avec force contre la preuve par enquête 
des faits articulés dans la requête. Il conclut à l'admission de la deman-
de en séparation de corps. 

Après avoir rendu hommage à la tendresse de Mme Dudevant pour ses 
enfans, tendresse pleine de sollicitude, attestée par une correspondance 
de plusieurs années, et qui ne s'est jamais démentie; après avoir égale-
ment reconnu que M. Dudevant aies qualités d'un bon père, il conclut 
encore à ce que Maurice soit mis sous la surveillance de son père, So-
lange sous celle de sa mère. 

M. Corbin s'est assis au milieu d'un murmure général d'approbation 
pour les maximes qu'il a développées avec tant de talent, et des témoi-
gnages les plus flatteurs pour ce talent. Comme moraliste, comme ora-
teur, comme dialecticien et même comme jurisconsulte, il s'est élevé à une 
fort grande hauteur, et on peut dire que tous les honneurs de ces débats 
mémorables ontété pourlui. 

La Cour s'est retirée dans la chambre des délibérations. 
Mmo Dudevant est sortie bientôt après, et la foule s'est précipitée sur 

ses pas. 
Après trois quarts d'heure, la Cour est rentrée en audience, et M. le 

premier président a annoncé que, les voix étant partagées, la cause était 
renvoyée au lundi, 1 er août, pour être plaidée de nouveau. 

Le désappointement du public, et sans doute des parties , a été fort 
grand. 

P. S. Le lendemain 27, M. le baron Dudevant s'est désisté de 

son appel. Ainsi la séparation de corps prononcée par le Tribunal 

de Lachâtre (Indre) est maintenue. On assure qu'il est intervenu 

une transaction au moyen de laquelle Mme Dudevant paye à son 

mari une pension de 2000 francs et conserve la garde de ses enfans. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. (Rennes.) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. LEGEARD DE LADIRYAIS. — Aud. du 27 juillet. 

Fin de l'affaire Demiannay. — Arrêt sur les dommages et inté-

rêts. (Voir la Gazette des Tribunaux des 18, 19, 25 et 26 

juilllet.) 

Nous publions le texte de l'arrêt prononcé dans cette affaire, qui 

occupait les assises de Rennes depuis le milieu du mois de mai : 

Considérant que le pourvoi en cassation , formé par les accusés , ne 
saurait faire obstacle à ce que la Cour statue sur les restitutions, indem-
nités et dommages-intérêts respectivement prétendus ; 

Que sa compétence pour connaître des demandes relatives à cet égard, 
est établie positivement par les articles 358 et 3G6 du Code d'instruction 
criminelle, etc. ; 

Considérant que s'il y a des comptes à régler entre parties, la Cour ne 
doit pas néanmoins s'abstenir de prononcer sur une question rentrant 

dans les bornes de sa compétence ; 
Considérant que les parties civiles n'avaient point à mettre en cause 

les syndics de ceux des condamnés qui sont tombés en faillite, par«e 

qu'il est naturel que chacun réponde de son propre fait ; 
Considérant que ceux des accusés qui ont contribué au détournement 

de valeurs au préjudice de Demiannay doivent être condamnés à restituer 
à la masse des créanciers de celui-ci le montant de ces sommes ou valeurs, 
avec les intérêts à partir du jour où elles ont été détournées; aue la ré-
paration ne serait pas complète si tous ceux qui ont contribué à un tait 
dommageable n'étaient tenus solidairement à la réparation du dommage 

qu'ils ont causé; (art. 55, Code pénal"). 
Considérant qu'il est constant que François Demiannay s'est appro-

prié :
 1

. 
29,000 fr.; qui font l'objet du premier chef; 77,000 fr. à la compa-

cité de J. Rollac, deuxième chef ; 10,000 fr. idem, sixième chef; 1,981 fr. 
80 c. , idem, et que François Demiannay et J. Rollac doivent être con-

damnés solidairement; " , 
« Considérant que François Demiannay s'est approprié 62,000 fr. a la, 

complicité de Legouès, et que lesdits François Demiannay et Legoues 
doivent êlre condamnés solidairement; plus 30,000 fr. (Affaire Duclos) 
1,350,000 fr. à la complicité de Cottman; 143,000 fr. idem, pour recel 
des garances obtenues à l'aide de cette somme ; 30,000 fr. pris le 20 no-

vembre 1830 ; 

» Considérant que le même jour François a soustrait frauduleusement 
un sac contenant divers effets et papiers, correspondance particulière, re-
celés par Cottman, Jardin et Rollac; et que si Rollac a été déclaré nom 
coupable par le jury, il n'en a pas moins commis la faute grave d'avoir 
reçu des valeurs appartenant à Demiannay, et détruit des lettres concer-
nant en partie la maison Demiannay, et qu'il doit être solidairement con-
damné, avec François, Cottman et Jardin, à une indemnité de 40,000 fr.

y 
dans laquelle somme non comprise celle de 6,000 f., billets Monsthey et 
Constantini, que Cottman prit dans lesdits papiers et s'appropria; et que 
de même François et Jardin doivent, en outre, le remboursement des 
valeurs dont ils* se sont emparés ; 

»> Considérant que ledit Jardin prit parmi ces mêmes papiers 17,593 f. 
24 c, à l'aide d'un faux que Françofs Demiannay commit pour les lui 
transmettre, et que lesdits François Demiannay et Jardin doivent être 
condamnés solidairement à la restitution de cette somme : 

« Considérant que F. Jardin a soustrait 2,000 fr. (Billet de Sama-
zeuilh) ; 

» Considérant que F. Demiannay prit dans le portefeuille de son oncle, 
non pas 30,000 fr., mais 21,320 pour payer les vins Bouton, dont Jardin 
a disposé à son profit personnel, et que lesdits François et Jardin doi-

vent êlre condamnés solidairement; 
» Considérant que L. Léveillé était débiteur de 59,457 fr. lorsqu'en maî 

1827 il traita secrètement avec François, comme propriétaire de cette 
somme, et en frustra Demiannay l'aîné ; que Françoiset Léveillé doivent 

être condamnés solidairement; 
» Considérant que François et P. Villaret se sont entendus pour sous-

traires des valeurs montant à 200,000 fr., que Villaret d'ailleurs ne 
conteste pas devoir ; 

» Considérant que François et Lemaignent se sont entendus pour 
frustrer ledit Demiannay de" 18,1 10 fr., que Lemaignent ne conteste pas 
devoir; mais que les parties civiles ne réclament à cet égard que les frais 
pour toute indemnité ; 

Considérant que François Demiannay et Alexandre Cottman, en créant, 
à l'aide de crimes de faux déclarés constans par le jury, des garanties au 
préjudice de Démianay au profit du sieur Thuret,et en créant pareille-
ment un faux aval au profit de Boué et Demas ont causé un immense 
préjudice à Demiannay l'aîné et à ses créanciers ; qu'à ce moyen Cott-
man a obtenu l'ajournement de son compte et jpar suite la facilité de dis-
poser de son avoir ; que cependant Cottman n'est pas actuellement en 
faillite; que les syndics, parties civiles déclarent ne prétendre à autre 
chose qu'au montant intégral des 1 , 350, 000 f. ci-devant mentionnés , et 
ne réclament une indemnité que pour augmenter leur dividende dans 
la faillite de Cottman, qu'ils supposent devoir être déclarée, à l'effetd'obtenir 
paiement de cette somme principale de 1,350,000 fr. dont ils disent vou-
loir se contenter; quelaCournepeut pas préjuger le non paiement de cette 
somme ni l'existence future d'une faillite qui n'existe pas, quant à pré-
sent, et qu'il n'ya pas lieu d'accueillir dès-lors la demande de 500,000 fr. 
d'indemnité , ainsi formée ; 

» Considérant que François Demiannay, A. Cottman, James Rollac, 
P. Villaret, ont par divers'faits et manœuvres et en spoliant Demiannay, 
puissamment contribué à la faillite de celui-ci, et causé à ses créanciers 
un préjudice qu'ils doivent réparer aux termes des articles 1382 et 1383 

du Code civil, 51 du Code pénal; que l'indemnité qu'ils doivent à ce su-
jet ne doit pas être supportée par égales portions entre eux, bien que 
François doive être déclaré débiteur solidaire pour la totalité de cette 
somme; 

» Qu'au surplus, on ne saurait considérer Léveillé comme ayant occa-
sioné un préjudice de même nature, et que le dommage qu'il a causé 
sera suffisamment réparé par la restitution des intérêts des sommes qu'il 
doit et par la condamnation aux frais; 

» Considérant que les demandes reconventionnelles d'Auguste Le-
gouès, Louis Léveillé, P. Lemaignent sont mal fondées, d'après les mo-
tifs qui ptécèdent, et que les poursuites dont ils ont été l'objet ne sont que 
le résultat des fautes qu'ils ont à se reprocher; 

» Considérant qu'il est évident que les sieurs Allard, Lego et Thuret 
ne se sont pas portés parties civiles contre Demiannay dans le but légi-
time d'obtenir la réparation d'un préjudice , mais dans un esprit de calom- ' 
nie et pour attaquer méchamment Demiannay que dans plusieurs écrits 
ils ont signalé comme coupable d'une banqueroute frauduleuse, que l'é-
tat du procès ne permettait pas même de supposer ; qu'ils ont fait tous 
leurs efforts pour faire retarder sa mise en liberté ou même y opposer un 
obstacle, en le présentant comme devant être soumis à un cautionnement 
de plusieurs millions ; qu'ils lui «nt, par leurs agissemens, occasioné 
des dépenses considérables qui ne pourront pas toutes entrer en taxe ; 
que si quelques négligences et une méthode imparfaite dans la tenue de 
ses livres peuvent être reprochée s à Demiannay, sa bonne foi est incontes-
table ; qu'il doit obtenir une juste réparation des persécutions et des atta-
ques imméritées des trois parties civiles qui viennent d'être indiquées, et 
dont les agissemens ont tendu à détourner l'attention de la justice des 
vrais coupables ; qu'ayant de concert causé le préjudice, elles doivent 
être tenues solidairement de le réparer ; que néanmoins la demande en 
dommages-intérêts formée contre elles est excessive et doit être réduite ; 
que la Cour n'ayant à apprécier la conduite de Thuret qu'en ce qui con-
cerne sa qualité de partie civile, n'a point à s'occuper de la réparation du 
préjudice qu'il a pu causer par sa participation à la création et à l'usage 
des fausses garanties, si préjudiciables à Demiannay et à la masse des 
créanciers, ou par tous autres faits étrangers à sa qualité de partie civile ; 

«Considérant, quant aux frais, qu'il y a lieu de condamner F. Demian-
nay, A. Cottman, J. Rollac, A. Jardin, L. Léveillé et Legouès, à titre 



de supplément d'indemnité, et 1'. lemaignent pour toute indemnité, so-
lidairement et. par corps, aux termes des art. 52 du Code pénal et ) 2C du 
Code de procédure, à tous les frais eu procès qui seraient à la charge des 
svndics de la faillite Dewwmnay et do Demiannay hn-mème , comme par-
tie civile; que les sieurs Thouret, Aflard etLcgo doivent être condamnés 
à tous les frais faits à la requête de la partie publique contre Deinian-
way, y compris ceux qui ont eu pour objet de constater la position de 
celui-ci d'après ses livres , et un sixième de tous les frais faits 
pour parvenir au jugement du procès par la Cour ; qu'ils doivent 
de plus être cor.d imnés à tous les frais faits par ledit Demiannay con-
tre eux ; 

» Considérant que la Cour doit ordonner, en exécution de l'article 368 

du Code d'instruction criminelle, la restitution de toutes sommes consi-
gnées par les syndics de la faillite Demiannay, à l'occasion du procès ; 
qu'au surplus, "il y a lieu d'ordonner que tous les livres, registres , ti-
tres , effets et autres papiers appartenant à la faillite Demiannay , 
à Louis Léveillé et au sieur Thuret, seront restitués à leurs pro-
priétaires , après que l'arrêt de condamnation sera devenu définitif ; 

» Considérant que la durée de la contrainte par corps prononcée par le 
présent arrêt doit être déterminée, conformément aux dispositions delà 
loi du 17 avril 1832 ; 

» Considérant enfin qu'il y a lieu à décerner aux syndics de la faillite 
Demiannay les actes par eux requis, pour donner main-levée du cau-
tionnement soumis par Demiannay pour obtenir sa mise en liberté, et 
d'ordonner la radiation des inscriptions prises au bureau des hypothè 
ques , à l'occasion dudit cautionnement ; 

» Par ces motifs , après avoir entendu , etc. , etc. , 
» Faisant droit sur les demandes à fins civiles respectivement for-

mées; sans s'arrêter aux moyens d'incompétence et autres exceptions 
proposés par les accusés et défenseurs dont ils sont déboutés , La COUR, 

en premier lieu, condamne, et ce par corps, les ci-après dénommés à 
payer aux syndics de la faillite de Charles-Denis Demiannay l'aîné, à ti 
tre de restitution , savoir : 

1° François Demiannay, 29,000 fr. ; 2° ledit 77,000 fr. , solidairement 
avec J. Rollac; 3° ledit 10,000 fr., idem; 4° ledit 1,981 fr. 80 c, idem; 
5" ledit 62,000 fr. , solidairement avec Legouès ; 6" ledit 30,000 fr. ; 7 

ledit 1,350,000 fr. , solidairement avec Cottman; 8° ledit 143,000 fr. 
idem; 9° ledit 30,000 fr. 10° ledit 13,854 fr., solidairement avec Jardin 
11° Cottman, 6000 f. 12° François Demiannay, 17,593 fr. 24 c, soli-
dairement avec Jardin ; 13° Jardin, 2,000 fr. ; 14 ; François Demian 
nay , 31,320 fr. , solidairement avec Jardin; 15° ledit 59,457* fr. , solidai 
rement avec Léveillé; 

» Le tout avec intérêts à compter, savoir : du jour de la faillite pour 
les 1,350,000 fr. ; et pour toutes les autres sommes à compter, pour cha-
cune d'elles, du jour du fait dommageable qui donne lieu à la restitu-
tion ; 

« En second lieu, la Cour condamne par corps, et à titre d'indem 
ni té : 

» l° François Demiannay, Alexandre Cottman, R.-A. Jardin, James 
Rollac, à payer solidairement auxdits syndics de la faillite Demiannay 
pour le tort et préjudice résultant de l'enlèvement des papiers et valeurs 
appartenantà Demiannay, une somme de 40,000 fr.; 

» 2° François Demiannay, A. Cottman, James Rollac, P. Villaret, a 
payer 400,000 fr. d'indemnité pour le préjudice résultant de ce que, par 
leurs faits, manœuvres et spoliations, ils ont puissamment contribué à dé 
terminer la faillite de Demiannay et occasioné des pertes considérables à 
la masse des créanciers; sur laquelle somme de 4o0,000 fr., cellede 
300,000 fr. sera payée solidairement par François Demiannay neveu et A. 
Cottman; cellede 70,000 fr., solidairement par ledit François Demian-
nay et James Rollac, et les 30,000 fr. restant, solidairement parle même 
Demiannay neveu et P. Villaret ; 

« En troisième lieu, la Cour condamne solidairement et par corps, 
Thuret, Allard et Lego , parties civiles contre Demianay l'aîné , en 
40,000 fr. de dommages-intérêts au profit dudit Demianay l'oncle .» 

« En quatrième lieu , la Cour décharge Demiannay du cautionnement 
Fourni pour obtenir sa mise en liberté ; ordonne que , sur le vu d'une 
expédition du présent arrêt, les inscriptions prises sur ses biens au bu-
reau des hypothèques , seront radiées aux frais desdits Thuret, Allard et 
Lego, auxquels il est lait défense de les renouveler. 

« Décerne aux syndics de la faillite Demiannay l'aîné les actes par eux 
requis; et vu l'article 368 du Code d'instruction criminelle, ordoonne la 
restitution de toutes les sommes consignées par lesdits syndics , à l'occa-
sion du procès. 

« Dit qu'après que l'arrêt de condamnation sera devenu définitif, tous 
registres, titres, effets, et autres papiers et valeurs appartenant à L. Lé-
veillé, et ceux appartenant à Thuret leur seront aussi alors remis ; 

« Condamne François Demiannay, James Rollac, A. Cottman, A. Jar-
din, Villaret, Auguste Legouès, L. Léveillé, à titre de supplément d'in-
demnité, etP.-J. Lemaignent, pour toute indemnité, à payer tous soli 
dairement et par corps, tous les frais du procès qui seraient à la charge 
des syndics de la faillite Demiannay , lesquels sont liquidés à et 
tous les frais de Demiannay comme partie civile contre eux, lesquels 
sont liquidés à ; les condamne chacun en ce que le fait le touche 
et solidairement, outre ceux compris dans les mêmes chefs, au coût du 
retrait et de la notification du présent; 

Condamne Thuret, Allard et Lego, solidairement et par corps, aux frais 
du procès envers l'Etat, pour tout ce qui concerne les poursuites dirigées 
contre Demiannay l'aîné, dans lesquels entreront les frais faits pour con-
stater la position dudit Demiannay d'après ses livres, et 1/6 de ceux faits 
devant la Cour pour parvenir au jugement du procès, lesquels sontli 
quidés à 

» Les condamne en outre aussi solidairement et par corps, en tous les 
frais faits par Demiannay l'aîné , prévenu et demandeur contre eux, les-
quels sont liquidés à... 

» Et enfin, au coût du retrait et notification du présent arrêt , en ce 
qui les concerne ; fixe à cinq ans la durée de la contrainte par corps 
prononcée contre les diverses personnes dénommées au présent arrêt ; 

» Déboute les parties de leurs autres fins et conclusions, sans rien préju-
ger sur les dommages-intérêts que Demiannay a signalés comme pouvant 
être dûs par Thuret, à raison de la fabrication et de l'usage des garan-
ties déclarées fausses par le jury ou pour autres causes étrangères , en 
ce qui le concerne, à l'objet du présent arrêt » 

Toutes les parties condamnées se sont pourvues contre cet ar-

rêt, à l'exception de Jardin, qui s'est, de plus, désisté de son 

pourvoi contre l'arrêt du 15. 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE (Carpentras.) 

(Présidence de M. Ignon. ) 

Audiences du 6 au 9 juillet. 

DOUBLE EAIVOISOXXEMENT AVEC DE LA SOUPE ET DES MACARONS. 

L'accusé Benoni-Gros est âgé de 48ans, marchand de draps à Ca-

vaillon (Vaucluse). Les faits suivans résultent de l'acte d'accusation.-

« Le dimanche 14 février 1836, après un léger repas pris en com 
mun,etquisc composait d'une soupe grasse et d'un bouilli, les sieurs 
Martin père, domicilié à Maubcc, et Joseph Domnier, son neveu , qui se 
trouvait ce jour-là par hasard à Maubec, furent saisis de violens maux 
d'estomac. Bientôt survint une sueur froide, accompagnée de tremble 
mens, de défaillance et de vomissemeus. Des voisins, accourus aux cris 
des deux malades, leur prodiguèrent aussitôt toutes sortes de secours 
Mais les vomissemens n'en continuèrent pas moins une grande partie de 
la nuit, et ce ne fut que vers le matin qu'un peu d'amélioration se fitaper-

» Des chiens qui avaient mangé les restes delà soupe et de la viande 
éprouvèrent les mêmes symptômes que Martin et Domnier, et vomi-
rent. Le lundi soir, Domnier, se trouvant beaucoup mieux, prit le parti 
de retourner à Lisle, chez lui, et Martin l'accompagna même jusqu'à une 
certaine distance du village. Deretourchez lui, Martin trouva à la mai-
son son fils, qui était accouru à la première nouvelle de la maladie de son 
père, et qui lui avait apporté des macarons ( ou massepains). Martin 

mangea quelque-uns de ces macarons. Pendant les jours qui suivirent 

( *"» ) 

la santé de ce dernier paraissait s 'être bien rétablie, lorsque, le 20 février, 
à la suite d'une visite quelui avaient faite son fils et l'accusé Benoni -Gros, 
ayant voulu manger deux des macarons que lui avait apportés son fils 
quelques jours auparavant, et dont il avait mangé plusieurs fois depuis 
cette époque sans en être incommodé, il éprouva les mêmes symptômes 
qu'il avait éprouvés le jour précédent. Seulement, on ne put cette fois ar-
rêter les vomissemens ; et, malgré les elforts réunis de plusieurs méde-
cins qui furent appelés par la famille, le malheureux Martin expira peu 
de jours après, le 28 février, au milieu d'atroces douleurs. 

« Avant d'expirer, Martin père avait manifesté la conviction où il 
était que sa maladie était la suite d'un empoisonnement , et cette convic-
tion était du reste partagée par tous ceux qui l'approchaient. Aussi, l'au-
torité judiciaire, avertie par les divers bruits qui circulaient sur ce point, 
crut-elle devoir procéder aussitôt à la recherche de tous les faits qui pou-
vaient répandre quelque lumière sur cette mort mystérieuse. 

» M. le juge de paix de Cavaillon, qui s'était transporté sur les lieux 
à la première nouvelle de la maladie, était arrivé juste assez à temps 
pour recueillir les dernières paroles de Martin. D'un autre côté , l'au-
topsie cadavérique eut lieu , et si elle ne révéla pas la présence maté-
rielle, dans l'estomac, d'aucune substance vénéneuse, ce qui se conçoit 
après les vomissemens fréquens du malade, elle établit du moins l'é-
tat d'inflammation extrême dans lequel se trouvait l'appareil digestif, état 
qui parut aux docteurs entièrement conforme à celui causé par l'action 
des substances vénéneuses minérales, telles que l'arsenic. Aussi, n'hé-
sitèrent-ils pas à reconnaître que l'empoisonnement était, dans ce cas, 
et d'après les règles de la médecine légale , extrêmement probable. 

Une information judiciaire eut lieu. 
Le sieur Benoni Gros, l'accusé, homme d'une moralité plus que dou-

teuse, était venu , après avoir habité pe dant quelques années St-Remy, 
ville dans laquelle il avait successivement entrepris plusieurs branches 
de commerce où il avait toujours échoué, s'établir à Cavaillon, en qualité 
de marchand de draps. Là , il avait marié sa fille , Fanny Gros , avec le 
nommé Véroni Martin, fils du mort. Depuis cette époque, la proposition 
avait été faite plusieurs fois à Martin père par la famille de Benoni de 
quitter la résidence de Maubec et de venir s'établir à Cavaillon , au-
près de son fils et de sa belle-fille; mais toutes ces propositions étaient 
restées sans résultat à cause de la répugnance invincible qu'éprouvait 
Martin pour la famille adoptive de son fils. 

» Le 1 1 février dernier, le fils Martin , après quelques jours passés à 
Maubec auprès de son père , était revenu à Cavaillon, et là, conformé-
ment à la commission qu'il avait reçue de son père, il avait acheté pour 
le compte de ce dernier un morceau de viande qu'il devait lui porter le 
lendemain matin. 

» Cette viande, pliée dans un papier, fut placée , en présence de Be-
noni, dans un cabas qui resta toute la nuit accroché à un clou, derrière 
la porte delà cuisine. Le lendemain 12, Martin fils s'étant levé de bonne 
heure pour se rendre à Maubec, ne fut pas peu surpris de trouver son 
beau-père déjà levé et seul dans la cuisine. 

Benoni annonça alors à son gendre l'intention où il était de l'accompa-
gner jusqu'à Maubec, et ils partirent en effet peu d'instans après. Arrivé 
à Maubec, Benoni quitta son gendre et continua sa route jusqu'à Oppide, 
où l'appelait , disait-il , une affaire d'intérêt. De-là, il retourna pendant la 
nuit à Cavaillon , sans voir Martin père , au domicile duquel il prétend , 
il est vrai, s'être présenté et n'avoir trouvé personne. Quant au fils Mar-
tin, il ne quitta Maubec que le second jour de son arrivée c'est à dire le 
13 au soir. 

» C'est le lendemain que se passèrent les premiers faits dont nous avons 
pailé tout à l'heure. Martin fils, qui était accouru auprès de son père à la 
première nouvelle de sa maladie, ainsi que nous l'avons déjà dit, était re-
parti presque aussitôt pour Cavaillon, après s'être assuré que son état 
n'offrait plus aucun danger. Il n'y revint que le samedi suivant, 20 fé-
vrier, accompagné de Benoni-Gros, lequel demeura avec eux jusqu'après 
le déjeûner, et repartit ensuite pour Cavaillon. Avant départir, il se ren-
dit seul dans la cuisine, sous le prétexte d'y prendre son fusil qu'il y 
avait déposé. Dans cette cuisine et au fond d'une petite corbeille placée 
sur un vieux meuble, se trouvait le reste des macarons apportés quelques 
jours avant par Martin fils à son père. 

» C'est le soir du même jour que Martin père, ayant voulu manger en-
core quelques-uns de ces macarons, éprouva cette espèce de rechute dont 
il a été question plus haut, et à la suite de laquelle il-expira le 28 février, 
après les plus grandes souffrances. Pendant la maladie de ce dernier, 
Benoni-Gros était venu à Maubec, et avait couché, tout le temps qu'avait 
duré son séjour dans la maison Martin, sur un lit qu'on avait dressé ex-
près pour lui dans la cuisine, et qui était adossé contre le vieux meuble 
sur lequel se trouvait la corbeille aux macarons. 

)> Le lendemain, Martin fils ayant voulu en manger, n'en trouva plus, 
et toutes les recherches qu'il fit pour savoir ce qu'ils étaient devenus 
furent inutiles. Toutes ces circonstances, réunies à la conduite de Beno-
ni pendaut la maladie de celui qu'il appelait son beau-frère, et à quel-
ques demi-révélations échappées de la bouche du mort , avaient élevé 
sur son compte de violens soupçons ; aussi fut-il l'un des premiers in-
terrogés , le lendemain de la mort de Martin. Interpellé sur ce point 
par M. le juge-de-paix, il répondit qu'ii n'avait jamais vu de poison et 
qu'il ne savait ce que c'était; mais il revint bientôt sur cette déclaration. 
Arrêté le 6 mars, à la suite de la dénonciation de son ge dre, il recon-
nut spontanément qu'il avait acheté, environ trois mois auparavant, chez 
un pharmacien de Cavaillon, deux ou trois sous d'arsenic. C'était Martin 
père, disait-il, qui l'avait chargé de lui acheter ce poison, dont il voulait 
se servir pour détruire les rats ; il avait même rencontré, en sortant de 
chez le pharmacien, un de ses amis qui lui avait demandé d'où il venait, 
et auquel il avait répondu qu'il venait de faire une vilaine commission. 
La déclaration de Martin se termi ait par cette observation singulière: 
// serait bien possible, si vous faisiez des recherches dans la maison 
de mon beau-frère, à Maubec, que vous trouvassiez encore les restes 
de ce poison. Des recherches furent faites en effet , le lendemain, dans la 
maison de Martin, et l'on y trouva un petit paquet d'arsenic blanc, der-
rière le vieux meuble dont nous avons déjà parlé, et auquel se trouvait 
adossé le lit de Benoni pendant son séjour à Maubec. Au reste, l'invrai-
semblance de cette déclaration se trouvait déjà détruite par l'information , 
qui établit qu'à toutes les époques Martin a eu de bons chats et jamais de 
rats , lorsqu'un fait de la plus haute importa ce est venu en démontrer 
plus tard l'évidente fausseté-

wLemême jourde cette déclaration, Benoni arriva dans les prisons d'A-
vignon, et sentant la nécessité d'établir sur quelque témoignage la vérité 
des faits par lui allégués, écrivit à un de ses amis de Cavaillon une let-
tre dans laquelle il le priait d'aller trouver le juge de paix de cette ville 
et de lui dire que c'était à lui qu'avait été faite cette prétendue réponse de 
Benoni, sortant de chez le pharmacienet interrogé par un ami : Je viens 
de faire une vilaine commission. Benoni ajoutait qu'il était perdu sans 
cela. Cette lettre futremise entreles mains delà justice par l'individu au-
quel elle était adressée. Cet individu déclara en outre que la conversation 
en question n'avait jamais eu lieu entre Benoni et lui. 

»En conséquence, Benoni-Gros était accusé, 1° d'avoir, dans le courant 
du mois de février dernier, et antérieurement au 15, commis le crime 
d'empoisonnement sur la personne des sieurs Martin père et Domnier; 
2° d'avoir, dans le courant du même mois, et postérieurement au 15, 

commis le crime d'empoisonnement sur la personne de Martin père. » 

Plus de quarante témoins ont été entendus. Les dépositions 

des médecins et des chimistes, sur la possibilité de l'empoisonne-

ment dans les circonstances données, sont celles qui ont offert le 

plus d'intérêt. 

M. Véroni-Martin, fils de la victime et gendre de l'accusé, en-

tendu en vertu du pouvoir discrétionnaire et sans prestation de ser-

ment, a plusieurs fois interrompu par ses larmes une déclaration 

accablante. Il l'a terminée ainsi .-

« Toutes ces circonstances réunies m'inspirent une telle défiance 

contre mon beau-père et ma belle-mère, que je crains toujours d'ê-

tre moi-même empoisonné par eux. Ma pensée, que j'ai combattue 

long-temps, est qu'ils ont YOUIU se défaire de v.ion père et de moi 

pour s'approprier notre fortune, laquelle revient de droit à l'enfant 

dont ma femme est enceinte.» 

M. Rey nault, substitut de M. le procureur du Roi, a soutenu 
l'accusation. 

M* MaSson,défenseurde l'accusé, s'est efforcé d'étahi 
sibilité, soit physique, soit morale, du crime. 

La réponse du jury a été affirmative sur le premier
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emprisonnement de Martin père.
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Déclaré coupable , mais avec des circonstances au : 

Benoni-Gros a été condamné aux travaux forcés à peruéti v
<m

'
tJ

, 

droyè, en quelque sorte, par cet arrêt, auquel il ne narai '
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s'attendre, il n'a pu traverser la cour qui sépare le PalaS'" Pas 

tice de la prison, qu'appuyé sur les bras de ses gardiens
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COUR D'ASSISES DES ARDENNES. (Mézières.) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. HUOT, conseiller à la Cour royale dcMetz 

L'assassin par amour. 

Une jeune fille dont le front est couvert en partie d'un band 

est debout devant la Cour. Ses yeux respircnl une tendre mé! ' 

lie, son visage pâle porte l'empreinte de la souffrance eldan^
0

" 

traits flétris par une longue maladie, on retrouve à peine les t
 SCS 

de cette beauté qui la distinguait des autres villageoises
 ra

°
es 

Tous les regards sont fixés sur elle avec intérêt, car on sait n 

frappée à la tête de trois coups d'un lourd marteau, elle n'a dn 

vie qu'aux soins de sa mère, à la tendre sollicitude de ses com 

gnes et plus encore à un de ces heureux phénomènes de la nat
P3 

qui surprennent et étonnent la science de l'homme et déjouent"
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prévisions. Chacun veut voir cette infortunée, que sa douceur^! 

sa bonté avaient rendue l'objet d'une espèce de cuite dans son vB. 

lage, et qui a tombé sous les coups d'un homme à qui elle aviiî 
inspiré un amour trop vif. 

Non loin d'elle , sur le banc des accusés, est assis un jeune vilh 

geois à la figure douce , mais au regard ardent et passionné - c'est 

Emond , son amant , celui qui par amour a voulu lui donner l'a 

mort, et qui, calme après cet attentat, est venu dire à la jus-

tice: «J'ai assassiné ma maîtrese, je viens me livrer à vous.» 

Au nom de Virginie , Emond pleure et s'agite ; mais lorsque se 

retournant , il aperçoit cette jeune fille à quelques pas de lui 

Virginie qu'il a suppliée de venir le voir en prison , et dont il est 

séparé depuis trois mois , Emond veut s'élancer vers elle ; mais 

joignant aussitôt les mains , il s'écrie en pleurant amèrement • 
« Ah ! ma pauvre amie ! » 

Virginie contient avec peine son émotion et elle semble n'eser 

lever ses yeux humides de larmes vers cet homme pour lequel elle 

paraît éprouver plus de pitié que de haine : enfin, après s'être un 

instant recueillie, elle fait d'une voix faible le récit suivant : 

«Emond m'avait recherchée en mariage, mais je lui avais déclaré 
que mes parens ne voulant pas consentir à notre union, il fallait 

respecter leur volonté et qu'il ne devait plus penser à moi. Cepen-

dant, il continua ses assiduités, et le 18 avril dernier, il vint me 

trouver chez Jottay où je travaillais comme couturière : ils'assit 

près de moi pendant environ une heure, et se retira en médisant 

qu'il reviendrait me chercher le soir ; je le priai de n'en rien faire, 

mais le soir, vers 7 heures et demie, il vint, et lorsque je sortis il 

voulut m'accompagner. Je refusai son bras et l'engageai à rentrer 

chez lui. Il parut céder à ma prière, car il courut en avant, maisà 

quelque distance de là, je le vis sortir d'un endroit où il m'attendait, 

s'avancer vers moi et me prenant, par le bras il m'entraîna hors du 

village. Voyant les tentatives qu'il voulait commettre sur moi, je 

résistai avec force et m'étant débarrassée de ses mains, je gagnai 

la maison de mon père dont je fermai la porte sur lui. 

«Le lendemain, vers six heures du matin, je me rendis chez Jot-

tay pour continuer mon travail. J'y étais à peine depuis une heure 

lorsqu'Emond y arriva ayant à la main un marteau en fer : Jottay 

lui ayant demandé ce qu il voulait en faire, il répondit qu'il venait 

de le faire raccommoder. Il prit ensuite une chaise, et se plaça près 

de moi à ma gauche, mais je lui tournai le dos et ne voulus pas le 

regarder. » Virginie, me dit-il à voix basse , êtes-vous encore fâ-

chée de ce que j'ai fait hier ? » D'après ce qui a eu lieu , je suis 

fâchée pour la vie ! lui répondis-je -, vous ne devez plus pensera 

moi , et vous savez que quand j'ai dit une chose , je ne reviens 

jamais sur ma parole. « Emond répliqua : « Je vous aime, je vous 

aimerai toujours. Vous ne pouvez pas m'en empêcher, et il ajouta: 

Virginie vous me faitesbien du mal.» A ce moment, je perdis con-

naissance, je ne sais si Emond m'a frappée. . . » 

Le ton de douceur, la générosité de cette déposition que le sou-

venir de celte scène affreuse iuterrompait quelquefois, produisent 

sur tout l'audoire et sur l'accusé une vive sensation. Virginie va 

s'asseoir sur le banc destiné aux témoins et essuie les larmes qui 

coulent sur son visage. . 

Le sieur Jottay, appelé ensuite, complète ce récit: il vitE
raon 

frapper la tête de Virginie d'un coup de marteau, quietena 

celte jeune fille à ses pieds sans mouvement; et lorsque le sa»-. 

coulait de la blessure, il vil l'accusé lui porter encore sur 

deux autres coups violens, puis jeter son marteau à terre, et prentJ 

la fuite. Jottay le pouruivit en criant à l'assassin-, etralteignjl)
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après une lutte de quelques instans, l'accusé réussit à s'échapp 

et s'enfuiten abandonnant ses sabots. .
 e

j 

Emond interrogé, prétend que Virginie était sa maîtress , ^ 

pour le prouver il rappelle avec un certain air de complaisan ^ 

de fierté les promenades qu'il faisait avec elle dans le ^
 elsCS 

Talimon, les chemins de traverse, etc. «J'aimais Virginie, dit-t . -

réponses lorsque j'allais pour me réconcilier avec elle
 ain

.
van

t 

les signes d'intelligence que j'ai cru la voir faire en passan
1
 ,

ue 
la porte de son ancien maître, m'ont exaspéré; j'avais la _tetep ^ 

lorsqu e je la frappaidu marteau que j'avais à la mainsdans ^ 

ment , parce que je l'avais porté, chez le maréchal pour _ ^ 

raccommoder. Si j'ai frappé plusieurs coups, c'est que J 

tête perdue.» . tout en 
M. Goulon, procureur du Roi, a soutenu l'accusation:

 roconIlU 
faisant ressortir avec force le fait de préméditation, '

 c
*
u3

é. et 

qu'il existaitdes circonstances atténuantes en faveur de 1 ^
Q

.-
r5 

a prié le jury de concilier les droits de la société avec 

de l'humanité. , . ,
 a

tta:bc 
M

e
 Guillaume Dufay, avocat, conseil de l'accuse, ses ^ 

surtout à démontrer qu'Emond n'avait agi que sous I en v
 dj

.
pa

. 

passion qui lui avait ôlé l'usage de la raison et qui '
a

 èm
édit

a
-

raître toute criminalité. Recherchant sM avait agi avec; v ̂
 que 

tion, le défenseur cherche à prouver que c'est an n«»
 é (ai( é

i
a

bli 

l'accusé a dû d'avoir son marteau à la main, puisqu u .jjpaitn 
jusqu'à l'évidence qu'il avait besoin de réparation et 1 

à cet effet porté chez le maréchal. , . ..
 olir

 la '
e
' 

M. Huot, conseiller à la Cour de Metz, P
resl

,?',
r
e grave 

conde fois les assises. Son résumé, dans cette an* ^ dej<* 

prouvé que c'était avec raison que ses collègues p|u?it'
u
" 

placé dans les rangs de ces magistrats dont nous avoi 

fois l 'occasion de signaler le mérite distingué.
 r

êsolvaie
 „t 

Pendant la délibération du jury, des groupes antin
U

endaifn 

chacun à sa manière , la question de préméditano» 
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rmond a été condamné à 6 ans de travaux forcés, pour coups 

hhssures ayant entraîné une maladie et incapacité de travail de 

n« rte vingt jours, mais sans exposition. 

Il s'est pourvu en cassation et en commutation de peine. 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

_ M- Brière, gérant du Journal de Rouen, a été assigné le 

•«"j,iiHet, par M. le procureur général , à comparaître devant 

l- Cour d'assises de la Seine-Inférieure sous la prévention d'avoir 

attaqué l'inviolabilité de la personne du Roi, et le respect dû aux 

r" . d'avoir fait remonter au Roi le blâme ou la responsabilité des 

actes de son gouvernement; enfin d'avoir commis le délit d'excita-

tion à la haine et au mépris du gouvernement. 

Les articles dénoncés par M. le procureur-général sont tous re-

latifs au procès d'Alibaud. 

— La police de Toulouse s'est transportée dans la maison Des 

Essarts, place du Capitolc ; elle a surpris et arrêté plusieurs joueurs 

qui se trouvaient dans une salle sur le derrière de ladite maison. 

— Rien de plus fécond en ruse que les forçats. Il faut avoir lu 

le registre que tient M. le commissaire du bagne de toutes les ten-

tatives d'évasion qui ont eu lieu, pour se faire une idée de cette va-

riété de ruses, de subtilités, de moyens ingénieux qui ont été mis 

en usage par les condamnés. La tenîative dont nous allons rendre 

compte est une des plus compliquées que l'on ait vues jusqu'à ce 

jour. 

Un crime est commis chez le curé de Melun; un forçat sur-

nommé Blanc-Blanc est instruit des circonstances de ce crime, et 

soudain il médite un projet qu'il allait mettre à exécution lorsque 

le choléra-morhus sonna son heure dernière , et fit mêler ses res-

tes à ceux de tant d'honnêtes gens qui furent déposés dans la 

tombe commune. Mais une idée heureuse ne se perd pas ; Blanc-

Blanc avait eu des confidens qui ont voulu exploiter son invention 
à leur profit. 

Cinq forçats s'entendent sur les moyens de recouvrer leur li-

berté. Trois d'entre eux accuseront les deux autres d'être les au-

teurs du crime commis chez le curé de Melun. A l'aide des rensei-

mens qu'ils tiennent de Blanc-Blanc ils initieront la justice dans 

des faits restés jusqu'alors inconnus, et ces demi-révélations doivent 

nécessairement faire transférer à Melun les deux accusés et les 

trois accusateurs. C'est pendant ce trajet qu'il doivent trouver l'oc-

casion de s'échapper. On écrit donc au ministre , et comme ils l'a-

vaient prévu l'ordre de leur transférement arrive à Toulon. Mais 

dansl'intervaile , les forçats accusateurs avaient eu l'imprudence de 

confier au papier leurs projets et les moyens d'exécution. On avait 

sans doute discuté sur le cas où les cinq forçats ne pourraient tous 

s'évader ; si les trois témoins s'échappaient seuls, les accusés pou-

être condamnés pour le crime auquel ils n'auraient point participé, 

liée déclaration fut donc rédigée par l'un des témoins, tant pour 

lui que pour les deux autres qui ne savaient signer; elle portait 

en substance qu'ils avaient trompé la justice dans le seul but de 

chercher un moyen d'évasion, et que les deux forçats accusés par 

eux étaient innocens de tout ce qui s'était fait chez le curé de Me-

lun Cette déclaration fut soigneusement cousue dans la doublure 

ou collet de la veste de l'un d'eux, et tout était bien arrangé lors-

que 1 ordre de déferrer les cinq forçats et de les faire conduire à 

Melun est arrivé. Cet ordre allait être exécuté , quand par un de 

ces hasards inouis qui font avorter les projets les plus avancés, un 

oes gardiens a découvert la fatale déclaration et a trouvé ainsi le 
"1 du complot. 

—On se souvient encore du fameuxprocès de Milan, et de la de-

moiselle Barry, accusés d'infanticide et acquittés il y a six ans par 
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Bufferne, reconnu coupable de meurtre et non d'assassinat, a été 
condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

— On nous mande de Cambrai : 

« Depuis quelques jours il passe en cette ville de mauvaises car-

rioles escortées par des gendarmes, qui conduisent à la frontière 

les réfugiés politiques qu'on expulse du territoire français. 

PARIS, 1 er
 AOÛT 

La Quotidienne a fait droit à la réclamation de notre gérant. 
(Voir la Gazette des Tribunaux du 31 juillet.) 

« Nous acceptons, dit-elle, une rectification que d'ailleurs nous 

aurions faite aujourd hui de notre propre mouvement ; car, mieux 

informés, nous avons appris ce matin que l'article sur la conspira-

tion n'a pas été envoyé à la Gazette des Tribunaux. 

» Il a été rédigé, pourtant. Aurait-il été reçu comme communi-

cation ministérielle? Nous ne pouvons plus le croire, après la lettre 

qui nous est adressée. Mais ce qui est vrai et ce que nous voulions 

seulement constater, c'est que le ministère n'avait pas osé faire 

insérer son article dans le Moniteur, et qu'il cherchait pour le 

publier un journal qui n'eût pas un caractère officiel, pas même 

un caractère ministériel. » -

— La Cour royale, dans son audience solennelle, formée de la 

réunion des l ,e et 2 e chambres, s'est occupée aujourd'hui de l'ap-

pel interjeté par la demoiselle Kelly, anglaise, du jugement du Tri-

bunal de première instance ordonnant l'exécution d'un arrêt-de la 

Cour des pairs d'Angleterre, lequel déclare valable son mariage 

avec M. William Richard Swift. 

Les faits qui ont donné lieu à cette cause sont connus depuis 

long-temps des lecteurs de la Gazette des Tribunaux. Il y a plus 

de trois ans, dans le numéro du 16 mai 1833, nous avons rendu 

compte du procès alors pendant devant la Cour consistoriale de 
Londres. 

M. Swift articulait quatorze faits pour établir la réalité et la ré-

gularité du mariage contracté par lui à Rome avec miss Eliza-

Catherine Kelly, le 25 mars 1830, selon le rite de l'église catho-
lique. 

Miss Kelly soutenait, au contraire, que le prétendu mariage avait 

été fait non seulement contre le gré de sa mère, mais sans son 

propre consentement ; on avait, suivant elle, abusé de son inexpé-

rience on lui faisant signer l'acte de célébration sans qu'elle en eût 
pris lecture. 

La Cour consistoriale, présidée parle juge Nicholl, décida qu'un 

mariage fait entre protestans devant un prêtre de la communion 
romaine était d'une nullité radicale. 

La Cour des pairs, statuant sur l'appel de M. Swift , fut d'un 

avis contraire, et déclara le mariage régulier. 

Miss Kelly s'étant réfugiée en France avec sa mère, M. Swift l'y 

a suivie pour réclamer ses droits de mari. La Gazette des Tribu-

naux des 20 février et 18 mai 18°6 a fait connaître les premiers in-

cidens de la procédure et l'arrêt de la Cour royale, qui a maintenu 

la compétence des Tribunaux français pour rendre exécutoire s'il ' 

y a lieu l'arrêt de la Chambre des lords d'Angleterre. 

Notre numéro du 24 juin a reproduit avec les plus grands détails 

les plaidoiries sur le fond, et rapporté le texte du jugement qui a 
donné gain de cause à M. Swift: 

M e Jollivet a soutenu devant la Cour l'appel interjeté par miss 

Kelly ; il s'est efforcé d'établir que l'arrêt de la Cour des pairs 

dAngleterre, contraire à nos principes sur l'autorité maternelle, 

ne saurait recevoir Yexequatur des Tribunaux français. 

Lord Brougham, alors chancelier, qui a prononcé l'arrêt et en 

a rédigé lui-même l'exposé, ne se dissimulait pas l'irrégularité du 

mariage de Rome ; il a témoigné quelque étonnement sur la briè-

veté de la cérémonie et sur l'exhortation beaucoup trop laconique 

du prêtre. « Cependant, a ajouté le malicieux chancelier, il serait à 

désirer que tous les serinons fussent aussi courts. » (Rire général.) 

M e Delangle, avocat de M. Swift, a développé de nouveau les 

faits. Il plaidera les moyens de droit à la huitaine. 

M. Delapalme, avocat-général, portera la parole. 

— La Cour de cassation s'est occupée aujourd'hui en audience 

solennelle de la question de savoir si l'inhumation d'un enfant 

mort-né, sans avoir fait constater sa naissance et sa mort, consti-
tue le crime de suppression d'état. 

La chambre criminelle s'était prononcée pour l'affirmative. Mais 

la Cour d'assises de la Vienne, saisie de l'affaire par suite de cette 

décision, avait persisté à ne voir dans ce fait ni crime ni délit. 

Un nouveau pourvoi du ministère public à* ramené la question 

davantla Cour, toutes chambres réunies. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le pourvoi 

a été rejeté, et la jurisprudence de la chambre criminelle réformée. 

— M. Billiard-Saint-Laumer , nommé juge à Pontoise , a prêté 

serment en cette qualité, devant la l ro chambre de la Cour royale, 

à l'audience du 1" août. 

— 3VÏ. Callard possède à. Versailles , près de l'ancien hôtel des 

gardes-du-corps , une maison qui , par plusieurs fenêtres , prend 

des jours sur cet hôtel. L'administration a exigé de lui que ces 

fenêtres fussent rétablies, à la hauteur d'appui déterminée par un 

acte notarié de 1778 , et revêtues de barreaux maillés , dans les 

termes du même acte. Cette prétention a été accueillie par le Tri-

bunal de première instance de Versailles. 

M. Callard a interjeté appel de ce jugement , et soutenu devant 

la Cour , comme il l'avait fait en première instance , qu'il y avait 

destination du père de famille , dans l'existence en leur état actuel 

des fenêtres de sa maison , laquelle avait été possédée par l'admi 

nislration en même temps que 1 hôtel , et mise ou laissée par elle 

dans ledit état. M e Benoist, son avocat, s'est appuyé de divers ar-

rêts de la Cour, pour établir ce moyen de sa cause , et au besoin 

a offert la preuve de faits constitutifs de la prescription au profit 
de son client. 

Le Tribunal avait rejeté ce moyen, attendu que la destination du 

père de famille n'était pas justifiée par écrit , conformément à 

l'article 216 delà coutume de Paris. La Cour royale (1" chambre) 

sur la plaidoirie de M" Valton pour le préfet de Seine-et-Oise , 

représentant l'Etat , et conformément aux conclusions de M. De-

lapalme, avocat-général, a adopté le même motif; et considé-

rant d'ailleurs que M. Callard avait acquis sa maison à la charge 

des servitudes dont elle pouvait être grevée ; qu'il avait eu con-

naissance de l'acte de 1778 , constitutif de ces servitudes , et que 

nul ne peut prescrire contre son titre, la Cour , sans s'arrêter aux 

faits articulés , a confirmé le jugement du Tribunal de Versailles. 

— Les héritiers de M. Barbier ont demandé la révocation de legs 

et donation faits par leur auteur au profit de M lle Demachy; et, par 

l'organe de Me Montigny, ils ont appuyéeettedemandedu récitdes 

faits suivans : 

M. Barbier, divorcé en 1801, prit presqu'aussitôt auprès de lui 

M lle Demachy, alors âgée de seize ans, en qualité de dame de com-

pagnie. Lors du décès de M. Barbier, on savait généralement qu'il 

avait des sommes et des valeurs importantes qu'il tenait précieu" 

sèment sous certaine clé, laquelle était suspendue à son cou et re" 

tenue à son gilet de flanelle. Ce fait était surtout connu de M
Ue

 De" 

machy, qui, peu de jours avant la mort de M. Barbier, s'empara,, 

avec l'assistance d'une domestique, et à l'insu du vieillard, de la 

clé du secrétaire, et prit dans ce meuble une somme de 13,000 fr. 

Aussi, à peine M. Barbier avait fermé les yeux, M.
ile

 Demachy fit 

paraître les marques d'une subite fortune : elle dota, de 6,600 fr., 

sa fille, qu'elle maria presqu'aussitôt, et fit des dépenses au-dessus 

de son état. Convaincus du fait de la soustraction, les héritiers de 

M. Barbier ont demandé en justice la révocation d'une donation 

entre-vifs, faite par le défunt à M
Ue

 Demachy, d'une maison de 

campagne, et d'un legs contenu dans son testament : ils se sont fon-

dés sur les art. 955et 1046 § 2, du Codecivil, qui déclarent révo-

qués pour cause d'ingratitude les donations et testamens lors-

que le donataire s'est rendu coupable, d'un délit envers le donateur 

ou testateur. Mais le Tribunal de 1" instance a considéré qu'une 

telle action eût dû, aux termes de l'art. 957 du même Code, être 

intentée dans l'année du délit; et en supposant que les héritiers 

jouissent du délai de faveur plus considérable, accordé par le même 

article, au donateur, pour le cas où il n'aurait connu que tardive-

ment les faits d'ingratitude, il a paru encore au Tribunal que la 

demande serait non recevable, faute par les héritiers de M. Bar-

bier de prouver que les faits articulés par eux n'étaient venus à leur 

connaissance que postérieurement à l'année du décès. 

Les héritiers Barbier ont interjeté appel. M" Montigny soute-

nait, pour eux , que le Tribunal exigeait une preuve de faits néga-

tifs , en mettant à leurjcharge l'obligation de prouver qu'ils n'a-

vaient pas connu, tandis que cette objection étant un moyen de 

défense de la donataire, c'était à elle à en fournir la preuve. 

M° Colmet-d'Aage, avocat de M lle Demachy, exposait que , lors 

de l'inventaire, aucun des hériliers présens n'avait élevé la préten-

tion calomnieuse qui faisait le fond de la demande judiciaire inten-

tée par eux, et soutenue en appel par l'un d'eux seulement. Lors de 

cet inventaire, il fut demandé à M lls Demachy si elle avait retenu 

ou détourné quelques sommes ou valeurs, et sa réponse fut qu'elle 

n'avait rien pris ni détourné, vu ni su qu'il eût été rien pris ou dé-

tourné de la succession. Les héritiers gardèrent alors et ont gardé 

depuis, pendant plus d'une année, le silence que commandait une 

telle réponse. 

Sur les conclusions de M. Delatournelle, substitut du procureur-

général, la Cour royale (l re chambre), considérant que les faits 

articulés pour démontrer, soit l'ingratitude soit le détournement, 

ne sont ni pertinens, ni admissibles ; que d ailleurs il sont démentis 

pas toutes les circonstances de la cause et notamment par la pré-

sence des héritiers à l'inventaire ; a confirmé le jugement purement 

et simplement. 

— Par arrêt confirmatif d'un jugement du Tribunal de première 

instance de Paris, la Cour royale (l re chambre), a déclaré qu'il y 

avait lieu à l'adoption de M lle Sophie-Dominique-Louise Bar par 

M Ue Marie-Cécile-Jdsephe Bar. Les arrêts d'adoption n'étant pas 

motivés, il n'a point été exprimé si l'adoptée était enfant naturel re-

connu de l'adoptante. Mais la similitude des noms doit faire pré-

sumer l'affirmative, et par conséquent on doit conclure que la Cour 

persiste dans sa jurisprudence sur la légalité de l'adoption des en-

fans naturels reconnus. 

— Le Tribunal de première instance pr sidé par M. Mourre, 

avait à prononcer aujourd'hui sur une action en indemnité exercée 

par M. Jaume Saint-Hilaire, contre l'éditeur et lesauteursd'un Ma-

nuel dans lequel on aurait inséré presque textuellement un mé-

moire sur la culture du poivrier dans les colonies, publié par lui, 
en 1826. 

Satisfaction avait été donnée à M. Jaume Saint-Hilaire, dès la 

première réclamation, par l'éditeur, qui a offert d'imprimer un car-

ton dans lequel se trouve retranché l'extrait du mémoire de M. Jau-

me Saint-Hiiaire. Me Durand de Saint-Amand a soutenu la ré-

clamation du demandeur. 

Mes Lavaux et Pistoye ont plaidé pour les auteurs et éditeur. 

M. Poinsot, avocat du Roi, a conclu à ce que les auteurs fussent 

mis hors de cause, et l'éditeur seul, condamné à des dommages-in-

térêts. 

Le Tribunal a prononcé en ces termes : • 

« Attendu que les auteurs et l'éditeur du Manuel se sont empressés 
de satisfaire à la réclamation de Jaume Saint-Hilaire, en supprimant le 
passage du Manuel où se trouvaient reproduits les emprunts faits à son 
ouvrage ; déboute Jaume Saint-Hilaire de sa demande ; et néanmoins, at-
tendu que cette demande a été nécessité parla publication dudit Manuel, 
compense les dépens entre les parties. « 

— Les embarras que nous avons déjà signalés sur le défaut d'un 

emplacement spécial de la chambre des appels correctionnels, ont 

été pris en considération par l'autorité départementale. 

Aujourd'hui M. le premier président, M. le procureur général, 

MM. Brisson et Dupuy, conseillers, commissaires des dépenses de 

la Cour, et M. Lot, greffier en chef, se sont rendus ; auprès de JVI. 

le préfet de la Seine, afin de conférer avec lui sur le choix du lieu 

qtfi sera le plus convenable pour la nouvelle salle. 

—La conférence des avocats dans sa séance de lundi, qui était la 

dernière de l'année judiciaire, a discuté la question de savoir : si 

la simple déclaration faite à l'autorité municipale qu'on veut faire 

usage d'un local pour l'exercice d'un culte suffit , ou bien s'il faut 

demander permission à cetle autorité (V. arrêt de cassation , n° du 
22 mai 1836). 

Après avoir entendu le rapport de M e Sedillot, secrétaire, 

M e Derodé, Riquier, Garbé, Amat, Lenormant, Journès et 

M" Dupin, bâtonnier, dans son résumé qu'il termine ainsi : « Au-

jourd'hui, Messieurs, finissent mes fonctions; l'année prochaine 

vous aurez un autre directeur. Il pourra vousapporler plus de ta-

lent ; mais, soyez-en persuadés, il ne vous apportera pas plus de 

zèle et plus d'affection , >> d'unanimes applaudissemens accueillent 

ces paroles , et la conférence consultée décide qu'une simple décla-
ration suffit. 

— Les Tribunaux vont être saisis d'un débat assez étrange. 

Voici le fait : Depuis le succès de la Duchesse de la Faubalière , 

les deux corridors et l'enceinte extérieure réservés à ceux qui font 

queue ne suffisent plus. On a été obligé d'établir une nouvelle li-

gne qui part du théâtre même de la Porte Saint-Martin pour se 

prolonger jusqu'à l'entrée du boulevard Saint-Denis. M. An-

celle , ancien avoué , l'un des propriétaires des maisons devant 

lesquelles cette ligne s'établit , intente un procès endommages-

intérêts au di-eeleur qui se défend en invoquant la nécessité, et 

la liberté de la voie publique. Nous ferons connatlre la décision qui 
interviendra. 

— La nouvelle session delà Cour d'assises s'est ouverte aujour-
d'hui sous la présidence de M. Bryon. La Cour a admis les excuses 

présentées par MM. Encelain et Santalier, vu leur état de mala-

die, el par M. Dosne receveur-général des finances, qui était parli 
pour les eaux. 

La Cour a sursis à statuer jusque* à après—demain à l'égard 
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de M. Gigaut de la Salle, greffier delà Cour des comptes, qui n'a j réparer cette inconcevable étourderie ! « Il fit si bien que nous ac 

pas répondu à l'appel 

— Voici les principales affaires qui seront soumises à la session 

de la Cour d'assises qui s'est ouverte aujourd'hui , sous la prési-

dence de M. Bryon : Le 3, Bizard, Desprez Lerible, et les femmes 

Picardot et Cottard, accusés de tentative de vol de nuit-, le 5, Guil-

lonnet, accusé de meurtre sur la personne de sa femme ; le 8, une 

affaire relative à la fabrication et émission de fausses bank-notes de 

la banque d'Angleterre. 
Le 9, la Cour s'occupera de deux affaires relatives à un billet 

de 500,000 francs de M. Séguin et au testament de M. Séguin, 

argués de faux. 
Les avocats sont : pour le sieur Lourtet, M« Parquin ; pour le 

sieur Horner, M e Dupont -, pour la dame de Me Philippe Du-

pin-, et enfin M e Lavaux pour les héritiers Séguin, parties civiles. 

L'arrêt de jonction a été signifié ce matin aux accusés. 

— Les époux Vindard, domiciliés à Montrouge, viennent au-

jourd'hui se plaindre piteusement devant la 6° chambre, d'avoir 

été les dupes d'une des mille et une variations du vol dit à l'améri-

caine : c'est le mari qui expose ainsi les faits : 
« Un beau matin, j'entends frapper à ma porte. — Entrez. — 

Aussitôt deux Messiturs se présentent. — M. Vindard, s'il vous 

plaît? me dit l'un d'eux. — C'est moi même, Messieurs, qu'y a-t-il 

pour votre service. — Monsieur est, dit-on, dans l'intention de 

vendre ses propriétés? — Mais je n'en serais pas éloigné : donnez-

vous donc la peine de vous asseoir. —Ne faites pas attention : nous 

venons précisément pour cela ; Monsieur que je vous présente est 

le neveu de Mme la comtesse de Bellecour,' et moi j'ai l'honneur 

d'être l'homme d'affaires de cette famille, depuis quarante ans de 

père en fils -, à présent pourrait-on voir les propriétés? — C'est trop 

juste, je n'ai pas l'habitude de vendre chat en poche. Il s'agit de 

deux propriétés, la première est au Grand-Montrouge et la seconde 

au Petit-Vanvres. — Eh bien ! voyons le Grand-Montrouge, d'a-

bord, et ensuite le Petit-Vanvres. — Nous voilà partis. Tout bien 

examiné de la cave au grenier, il ne s'agit plus que de s'entendre 

sur le prix. — Messieurs, 35,000 fr. du tout, c'est mon dernier 

mot. — Oh! oh! on n'a pas tout ce qu'on demande : mais au sur-

plus, je pense qu'avant de conclure, il serait bon d'en avertir ma-

dame la comtesse de Bellecour-, qu'en pensez-vous, mon ami, 

dit-il à son camarade, n'êtes-vous pas d'avis de consulter là dessus 

madame votre tante?— Mais, sans doute. — Eh! bien, mon cher 

M. Vindard, il faut prendre jour-, demain, par exemple, trou-

vez-vous vers trois heures avec madame votre épouse, au Palais-

Royal, à la Rotonde, et nous nous reverrons. — Soit ; à demain , 

à 3 heures, au Palais-Royal, à la Rotonde. — J'ai bien l'honneur 

de vous saluer. — Je ne suis pas moins le vôtre. Ainsi se termina 

notre première entrevue. » 
«Le lendemain , nous étions au rendez-vous, mon épouse et moi 

bien avant l'heure, enchantés de pouvoir espérer terminer cette 

affaire à notre satisfaction. Nous nous promenions devant laRo-

tonde depuis quelque temps en long et en large, en nous entrete-

nant de nos projets, quand voilà que deux autres messieurs nous 

acostent, et entrant tout de suite en propos, se mettent à nous 

féliciter de trouver d'aussi bons acquéreurs. Ça me paraît bien un 

peu drôle; ces messieurs continuent, leurs félicitations. Ma femme 

me pousse le coude en signe de défiance ; moi je lui dis tout bas : 

«Tiens, je n'aime pas qu'il y ait tant de personnes comme ça,qui se 

mêlent de ce qui nous regarde. — Allons nons-en, veux-tu? [—^ 

Comme tu voudras.» Et nous voilà partis sans attendre les autres. 

Ici finit notre seconde entrevue. 
» Le lendemain, je vois entrer chez moi un des féliciteurs de la 

veille, qui me dit s'appeler le père Antoine, et qui débute par me 

faire de grands reproches d'avoir ainsi brûlé la politesse à mes 

acquéreurs. —Vous n'étiez pas plutôt partis qu'ils sont arrivés, 

derrière vous, et avec eux, Mme la comtesse de Bellecour en per-

sonne, qui vous apportait vos 35,000 f., en bons billets de banque. 

Vous avez joué un jeu à faire manquer l'affaire ; il faut absolument 

ceptàmes un second rendez-vous pour le lendemain. Mais cette fois, 

ce n'était plusau Palais-Royal, c'était chez un marchand de vin du 

côté du Luxembourg. Pour le coup, nous nous y trouvâmes 

tous au grand complet , et c'est là précisément que je peux dire 

que commence notre affaire. Nous n'avions pas fait quelques pas 

qu'un nouveau personnage se présente. Il avait l'air tout drôle, ce 

Monsieur ; mais il devint plus drôle encore quand il nous fit en-

tendre son langage en s'adressant tout de suite à l'homme d'affai-

res de Mme la comtesse de Bellecour. « Dites à moi, vous, l'homme, 

s'il plait à vous, indiquer à moi la chemine du Luxembourg. — 

Monsieur, vous n'en êtes qu'à deux pas. C'est un Anglais, me dit-

il toutbas, ou peut-être un milord américain. — Moi, remercie à 

vous , dites donc l'homme, car moi être un Américain, apportant 

une petite vaisseau pleine d'indigo. Moi il être un étranger et re-

connaissante, et donner à vous pour récompense une pièceblanche. 

— Il donna en effet une pièce de cinq francs à l'homme d'affaires et 

à mon épouse. Je ne revenais pas de mon étonnement. — Mais , 

dit l'homme d'affaires , ces pièces sont étrangères , n'en auriez-

vous pas de France? — Si, si, moi avoir de toutes les pays , et 

de l'or, beaucoup d'or, infiniment beaucoup; l'or il me gène consi-

dérablement. — Il donna en effet deux pièces de cent sous de 

France , et nous montra plusieurs pièces d'or de quarante francs , 

qu'il pria M. l'homme d'affaires d'aller lui échanger. Comme il lui 

en rendait la monnaie, je remarquai qu'il lui donnait dix francs 

par chaque pièce de quarante francs, à titre d'escompte. J'ouvrais 

de grands yeux. Tout à coup il s'adresse à moi : — Dites donc, 

vous l'homme , voulez-vous une pièce jaune aussi pour six pièces 

blanches ? moi , avoir des rouleaux jaunes plein ma poche, voyez-

vous, et l'or il gène considérablement moi. — J'avoue que je 

fus tenté. — Pardine , me dit l'homme d'affaires , vous seriez 

joliment bon enfant , par exemple, de ne pas faire plaisir à cet 

Américain. — Je ne demanderais pas mieux , mais c'est que 

je n'ai rien sur moi. — Oh! voilà le diable. — Mais, me dit ma 

pauvre épouse, aussi tentée que moi, tu sais bien qu'il y a chez 

nous un sac de 600 fr. Si tu l'allais chercher ? — C'est, ma foi, vrai, 

puisqu'il se présente une occasion de faire un petit bénéfice. — 

Monsieur, dis-je, à l'Américain, je vais aller vous chercher votre 

affaire. — Dites-vous donc, l'homme, apportez aussi des cuillers 

et fourchettes en argent et des petites V horloges, moi aimer beau-

coup les pe^es ïhorloges. — Allez, me dit l'homme d'affaires, nous 

vous attendrons chez le marchand de vin du coin. Je me dépêche 

de courir à la maison, je prends mes pauvres 600 fr., et je ramasse 

toute mon argenterie , se composant de douze fourchettes , de 

huit grandes cuillers et de cinq petites : j'y ajoute une montre d'or 

et une autre d'argent, (c'est là ce que l'Américain appelait ses peti-

tes l'horloges.) (On rit.) Et me voilà chez le marchand de vin. Ces 

Messieurs comptent les espèces, examinent l'argenterie pièce par 

pièce, en font l'estimation à l'amiable, qu'ils écrivent sur un papier 

que j'ai toujours gardé dans ma poche, et que voici : le tout s'éle-

vait à 1,400 fr., y compris les montres, comme vous pouvez le 

voir. Cela fait, ils mettent l'argent, les couverts et les montres 

pôle - mêle dans une serviette et les emportent, en me disant qu'ils 

vont les faire estimer chez des orfèvres. L'Américain tire de sa 

poche un sac garni d'un cadenas, dans lequel il me dit qu'il y avait 

trois rouleaux de pièces de 40 fr., et me le donne en guise de nan-

tissement. — Vous voyez que vous pouvez bien dormir sur vos 

deux oreilles, me dit l'homme d'affaires, et il sort accompagné de 

l'Américain et du neveu de madame la comtesse. 
«J'attends, deux heures, deux heures et demiechez le marchand 

devin; cependant ils ne revenaient pas -. ma foi, la patience m'é-

chappe , et déchirant tout d'un coup le diable de sac, qu'est-ce 

que j'y trouve? trois rouleaux de gros sous. Voilà l'affaire. 

(On rit.) C'est ce qui s'appelle être\refait, j'espère. » (On rit plus 

fort.) 
M. le président : Il est vraiment ridicule de se laisser duper ain-

si ; ces sortes d'affaires se représentent souvent, les journaux ne 

manquent jamais d'en rendre compte, et l'on ne conçoit pas com-

ment on peut avoir la simplicité de se laisser encore attraner • 
manœuvres aussi grossières 

a de; 

Le témoin : Ces Messieurs m'avaient inspiré tant de confian i 

M le président ■■ Dites aussi que vous avez cédé à la eu H ' • 

peu honorable au reste, qui vous conseillait de faire un eaT 

traordinaire. Est-il supposable, en effet, que quelqu'un consent^" 

perdre 10 fr. d'échange sur une pièce de 40 fr.? e a 

Le témoin • J'oubliais de vous remettre aussi la tabatière 
l'homme d'affaires m'avait encore laissée en gage. (On rit.) ^Ue 

Il dépose, en effet, sur le bureau une énorme tabatière en bi i 
sans aucune valeur. ls i 

M. le président la lui rend, ainsi que la petite note d'estimatin 
minutée par l'homme d'affaires. n 

La femme se présente à son tour, mais comme sa déposition s 

rait identiquement la même que celle de son mari, le Tribunal b 
dispense de la faire. a 

Or, Lansquenet, le soi-disant homme d'affaires depuis quarant 

ans, de père en fils, de la famille de Bellecour, et Buscot, le soi-d'8 

sant neveu de Mm * la comtesse, ont déjà été condamnés, lepremie" 

à 5 ans de prison, et le second à 3 ans delà même peine, pourdélii 1-

du même genre. Ils conviennent que tout s'est passé comme le té-

moin vient de l'expliquer. L'Américain qu'on n'a pu saisir est un 

nommé Isaac, actuellement en Belgique ; il parait, au reste, qu'il 

a volé ses propres complices, car Buscot déclare n'avoir j'aniai-

rien vu ni des 600 fr., ni des couverts, ni des montres. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, et attendu que les préve-

nus sont en étet de récidive , condamne Lansquenet à 7 ans de 

prison ; Buscot, à 5 ans de la même peine; chacun à 50 fr. d'a-

mende, ordonne qu'à l'expiration de leur peine, ils resteront tous 

les deux pendant 10 ans sous la surveillance du gouvernement-

les condamne aux frais. 

— En rendant compte du procès du journal la France, la der-

nière des trois affaires qui ont été jugées par la Cour d'assises sa-

medi dernier, nous avons dit qu'au moment où le jury se levait 

pour aller délibérer sur le sort du marquis de Saint-Maurice, une 

femme, tenant un enfant dans ses bras, s'est écriée : « Grâce pour 

mon mari ! Mon mari n'est pas coupable ! Rendez-le à sa femme et 

à son enfant ! » 

Cette pauvre femme, expulsée de l'audience, a reçu des mar-

chands du Palais quelques secours en argent, et pour elle et son 

fils un bouillon à la hollandaise. Hier dimanche,, elle est revenue 

au Palais-de-Justice, et en a parcouru les galeries presque déser-

tes en renouvelant les mêmes clameurs. Les mêmes personnes qui 

lui avaient donné déjà les soulagemens que son extrême dénûment 

réclamait , ont encore usé pour elle de la même bienveillance. 

Elle refusait d'abord les alimens qu'onlui offrait,en disantqu'elle 

avait pris une tasse de bouillon la veille, et qu'il lui arrivait rare-

ment de faire aussi bonne chère dans l'espace de vingt-quatre heu-

res. Il a fallu vaincre sa résistance. On avait supposé à lortque 

c'était la femmed'un accusé qui doit être jugé aux assises ; elle n'a 

pu indiquer ni son domicile, ni le nom, ni la profession de son mari, 

qui, dit-elle, l'a abandonnée parce qu'il l'a injustement soup-

çonnée d'infidélité. Tout annonçant dans cette infortunée le déran-

gement des facultés mentales, elle a été conduite, comme aliénée, 

à la Préfecture de police, où les gens de l'art lui ont aussitôt prodi-

gué leurs soins. 

— La Gazette d'Augsbourg annonce que le procès fait à Rome 

au plus jeune des fils du prince Canino ( Lucien Bonaparte), 

touche à son terme. On ne doute pas qu'une condamnation à mort 

ne soit prononcée , mais elle ne sera pas mise à exécution. Le pro-

légat Cagrano, frère de l'officier de carabiniers qui a perdu la vie 

en voulant arrêter les deux fils du prince de Canino , a présenté 

lui-même au pape une requête en grâce. 

Le Rédacteur en chef , géran t, BRETON. 

AUX PYÏAMIBgS, MTI ST-B05OSÉ ,295, 

Eaux naturelles de 
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SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833.) 

Par acte sous seing privé du 18 juillet 
1836, enregistré à Paris le 20 ; 

M. Laurent-Stanislas SOUMAIN , 
Et M. Joseph-Zacharie TRABUCHI ; 
Ont formé sous la raison SOUMAIN et 

C°, et pour six années commencées le l 01 

juillet 1836 une société en nom collectif dont 
le siège sera à Paris et qui aura pour but les 

1 achats pour compte d'amis en joignant et 
changeant audit commerce tout ce qui d'un 
commun accord serait jugé convenable. M. 
SOUMAIN aura seul la signature qu'il ne 
pourra employer que pour les affaires de la 
société. Chacun des associés sera intéressé 
pour moitié, et en cas de décès de M. TRA-
BUCHI, M. son père pourra le remplacer 
en tout et pour tout. 

Tour extrait : 
SoVJMAW. 

Suivant acte sous seings privés fait dou-
ble à Paris, 16 juillet 1836, enregistré à Pa-

ris le 26 du même mois, folio 162, R° cases 
7 et 8, par Chambert qui a reçu 5 fr. 50 c, 
dixième compris; dépose pour minute àM* 
Aumont-Thievillc, notaire à Paris, suivant 
acte reçu par son collègue et lui, le 30 juil-
let 1836, enregistré après avoir été reconnu 

par les parties ; 

M.Pierre ROUX fils, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Thévenot, 17, et M. Da-
vid MAYER, aussi négociant, et M"10 Vic-
toire-Joséphine GURNOT, son épouse , de 
lui autorisée, demeurant à Paris , passage 
Choiseul, 32, ont formé entre eux une so-
ciété pour le commerce de nouveautés. 

L'objet de la société est le commerce de la 

ganterie et nouveautés en détail. 
Elle sera en nom collectif à l'égard de 

M. MAYER, et en commandite à l'égard 
de M. ROUX. 

La durée de la société sera de 7 ans, à par-
tir du 1 er mai 1836 jusqu'au 1 er mai 1843. 

Le siège de la société çst établi à Paris, 

passage Choiseul, 32. 

La raison et la signature sociale seront 

MAYER. 

M. MAYER sera seul gérant de la so-
ciété, il aura la signature sociale pour sous-

crire et acquitter tous billets. 
M. ROUX a apporté à la société une 

somme de 30,000 fr. qu'il a versée dans la 
caisse de la société, le 1 er mai 1836. 

M. et Mme MAYER n'apportent que leur 

industrie 
Pour extrait. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ÉTUDE DE M e LAMBERT, AVOUÉ, 

Boulevard Poissonnière, 23. 

Adjudication définitive sur licîtation en-
tre majeurs, en l'audience des criées, le sa-
medi 13 août 1836, en deux lots: 1° d'une 
MAISON et dépendances, avec le matériel 
d'un établissement de bains, composant le 

1 %' lot du passage Rrady, sis à Paris, rue du 
Faubourg-St-Denis, n°s 46 et 48, et rue du 
Faubourg-St-Martin ,n° 45, sur la mise à prix 
de 85,000 fr. Elle est louée par bail, moyen-
nant 7,500 fr.; 2° d'une autre MAISON et 
dépendances composant le 14e lot du même 
passage, sur la mise à prix de 14,000 f. Elle 

est louée 1200 fr. 
S'adresser 1° audit M* Lambert, avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-
hier des charges et des titres ; 

2° A M" Castaignet, Delahaye-Royer , 
RlotetLefebure-St-Maur, avoués colicitans; 

3° Et à M e Lefloch, ancien notaire, rue Ri-

chelieu, n. 36. 

Adjudication définitive, en l'étude et par 
le ministère de M e Girard, notaire à Paris, 
rue de la Harpe, n. 29, le samedi 13 août 
1836, à midi, d'un ETARLISSEMENT de 
location de. livres de médecine, chirurgie, 
sciences accessoires, littérature et autres, 
situé à Paris, rue de l'Ecole-de-Médecine, 
n. 9, composé : 1° d'une grande bibliothè-
que contenant 8 à 9,000 volumes, dont une 
partie est rare et manque même à l'Ecole-de-
Médecine ; 2° de la clientelle attachée audit 
établissement ; 3° et du droit au bail des 
lieux dans lesquels il s'exploite, lequel a en-
core neuf années à courir. Cet établissement, 
qui est seul de ce genre existant à Paris, 
est d'un produit netde 6 à 7,000 fr. par an. 

Mise à prix 20,000 fr. 
S'adresser, pour plus amples renseigne-

mens, à M. Trinquart, libraire, rue de l'E-
cole-de-Médecine, n. 9, et audit M e Girard, 
notaire, rue de la Harpe, n. 29, dépositaiie 

du Catalogue. 

AVIS DIVERS. 

COURS GENERAL DES ACTIONS 
des Entreprises industrielles et commer-
ciales , publié par JACQUES BRESSON 
les 15 et 30 de chaque mois, à 3,000 exem-
plaires ; bureau rue Notre-Dame-des-Vic-
toires, 16, à Paris; Prix . 6 fr. par an; on 
s'abonne du 1 er janvier ou du I e ' juillet. 

Avis A LIRE. ROYER (del'Ouest), direc-
teur de la Compagnie des correspondant 

actifs", rue Ste-Anne. 21, à Paris, se charge 

de la vente et de l'achat des propriétés, des 

clientelles, des fonds de commerce, d in-

dustrie ; fait les recouvremens , emprunts, 
placemens d'argent en actions industrielles 
de journaux et autres, au nom de ses cliens 
ou au sien avec garantie, etc. ( Affranchir. 
— On reçoit le prospectus franco) . 

AVIS — ROFFIN achète au comptant» 

objets et marchandises en général; n se 
charge aussi de dégager et d'acheter toutes 
reconnaissances du Mont-de-Piéte. battre, 

ser rue de la Vrillière, porte coenere 8, à 

l'entresol, en face la Banque. —. 

CABINtT DE M. KOUKER .«S 
vement destiné aux ventes des offices J»»?"" 

res. — Plusieurs titres et offices de 
d'Avoués, Greffiers, Agréés, Commis^ 
priseurs et Huissiers, à céder de suite, 
dres. âM. KOLIK.ER, ancien agréé au u ^ 

nal de commerce de Paris, rue Mazanne, 
Les lettres doivent être affranchies^ 

MM. les actionnaires de la société POK-

VAL, VERGNIAUD et C«, 
qués extraordinairement en assemn ^

re 

nérale pour le 16 août prochain, a une 
de relevée, lieu ordinaire de leurs s eance- , 

des Champs-Elysées, 4. —: 

HERBAGES sur la route de WjfL 
Isigny (Normandie), à vendre a 3 M ^ 

prix .- 90,000 fr. S'adresser a M;. J °.
;(>lir

.ie-
cien avoué, rue des Fosses-Monsi 

Prince, 31, à Paris, de huit heures 

heures. 

DECES ET INHUMATIONS. 

du29juillet. 

M. Gomis, rue Saint-Georges, 31. 
M. Cauvin, rue de Chabrol, 40. 
M. Sonder, rue de l'Oratoire, 4. 
M me Bouclier, née Thérouenne, rue Simon-lc-

Franc, 10. 
M™« Fournier, rue Monsicur-le-Prince, 49. 
Mu« Lamarre, mineure, rue du Colombier, 14. 
M. Delarouzé, rue de Miroménil, 18. 
M. Lapirot, rue du Petit-Lion-Saint-Sulpice , 

M. Ottin, rue des Tournelles, 37. 

M» 

.ellomatiï, pa<s 

rret, rue Laffitte, 5. 
plombier, 26. 

juillet, 

c 4> Caire, 95. 

M. Guichard, rue Bourbon-Villeneuve, 14. 
M. Leblond, rue de la Lune, 37. 
M lle Pecot, boulevard St-Denis, 20. 
M"« Faucheur, mineure, rue Charonne, 169. 
M. Aubertin, rue Regrattière, 12. 
M m « Audebert, quai des Ormes, 2. 
M"» Lecomte, mineure, ruePicpus, 23. 
M llc Callault, mineure , r. Saint-Jean-de-Beau-

vais, 18. • 
M. Lieuhart, mineur, rue de Grenelle-Saint-

Honoré, 28. 
M™« Bronner, née Erison , r. Quincampoiï, 87. 
M mî Héron, née Lcgrand , rue Montmartre, 

170. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS, 
du mardi 2 août. 

heures. 
Baronnet, charcutier, vérification 1 

du mercredi 3 août. 

Bousse, commissionnaire en marchan-
dises, vérification. 11 

Berce, fabricant de boutons, id. 12 

Parent, limonadier, clôture. 12 
Taullard jeune, ancien mégissier, id. 12 
Drouhin, md de vins-traiteur, syndicat. 12 

Marchand, commissionnaire en marchan-
dises, id. i 

Gauthier, md tabletier, clôture. l 
Bresseau, restaurateur, id. i 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. " 

Août, heures. 

Havy fils, entrepreneur de voitu-
res publiques, le 5 10 

Deville, éditeur en librairie, le 5 2 

Penjon, fabricant de porcelaines, 

le 
Fauvage, md boucher, le 6 

Bernouv, apprêteur de mérinos, 

le 6 12 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Delettre, fils aîné, fabricant de bronzes , à 
Paris, rue Beanbourg, 50. — Chez MM. Morand, 
rue des Fontaines, 18; Morel-Savart, rueNve-
Saint-Gilles, 8 

Picard, chirurgien-dentiste, à Paris, rue de 
la Bourse, 9. — Chez M. Herbelet, rue Sainte-

Appolinc, 9. 

Nouguier-Gal, négociant, domicilié à Paris, 
rue Saint-Honoré, 315 ; résidant à Buenos-Ay-
rcs ( Amérique ). — Chez M. Colombel , rue 

Miroménil, 4. 

Crepin, limonadier, à Paris, rue de Grenel-
le-Saint-Germain , 118. — Chez M. Vavant, 

rue du Coq-Saint-Honoré, 6. 
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IMPRIMERIE BRUN, PAUL 

Rue du Mail 

DAUBRÏ* 

Enrejist 

'f^îUçtt un fnni 
à Paris, le 

'dix centimes. 

Vu par le maire du 3
E arr0

"
di
^

£
 et 

pour légalisation de la signature BBUN , Paul U* lB 


